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A. TITEL

Langlopende Handelsovereenkomst tussen het Koninkrijk der
Nederlanden, het Koninkrijk België en het Groothertogdom

Luxemburg, enerzijds, en de Volksrepubliek Polen, anderzijds,
met Protocol en Bijlagen;

's-Gravenhage, 25 november 1971

B. TEKST

De tekst van Overeenkomst, Protocol en Bijlagen is geplaatst in
Trb. 1972, 2.

C. VERTALING

Zie Trb. 1972, 2.

D. PARLEMENT

Zie Trb. 1972, 152.
Bij brieven van 19 april 1973 (BijL Hand. II 1972/73 - 12 364

(R 905), nr. 1) is bet op 9 januari 1973 te 's-Gravenhage tot stand
gekomen Protocol 1973 bij de onderhavige Overeenkomst (tekst van
het Protocol in rubriek J van Trb. 1973, 39) in overeenstemming met
artikel 60, tweede lid, van de Grondwet medegedeeld aan de Eerste
en de Tweede Kamer der Staten-Generaal en in overeenstemming
met artikel 24, eerste lid, van het Statuut voor het Koninkrijk aan de
Staten van Suriname en aan de Staten van de Nederlandse Antillen.

Het in rubriek J hieronder afgedrukte Protocol van 9 december 1974
behoeft ingevolge artikel 62, eerste lid, letter b, van de Grondwet
niet de goedkeuring der Staten-Generaal.



E. BEKRACHTIGING

Zie Trb. 1972, 152 en Trb. 1973, 105.

G. INWERKINGTREDING

Zie Trb. 1973, 105.

J. GEGEVENS

Zie Trb. 1972, 2 en 152 en Trb. 1973, 39 en 105.
Voor het op 3 februari 1958 te 's-Gravenhage tot stand gekomen

Verdrag tussen het Koninkrijk der Nederlanden, het Koninkrijk Bel-
gië en het Groothertogdom Luxemburg tot instelling van de Benelux
Economische Unie zie ook, laatstelijk, Trb. 197r4, 187.

Op 9 december 1974 is te Warschau ondertekend een vierde Pro-
tocol bij de onderhavige Overeenkomst, welk Protocol ingevolge
zijn artikel VI wezenlijk deel uitmaakt van de Overeenkomst.

De bepalingen van het Protocol zijn ingevolge zijn artikel VI op
9 december 1974 in werking getreden, met terugwerkende kracht
vanaf 1 januari 1974.

De tekst van het Protocol 1974 luidt als volgt:

Quatrième Protocole à l'Accord commercial à long terme entre
l'Union Economique Bénélux et la République Populaire de Pologne

signé à La Haye le 25 novembre 1971

La Commission Mixte prévue à l'article VIII de l'Accord com-
mercial à long terme entre l'Union Economique Bénélux et la
République Populaire de Pologne, signé à La Haye le 25 novembre
1971, s'est réunie à La Haye du 24 au 31 janvier 1974.

Article I
Les deux Parties ont examiné l'évolution du commerce réciproque

au cours de l'année 1973 et ont souligné l'importance particulière
qu'Elles portent à la création de conditions favorables au dévelop-
pement harmonieux et à la diversification de leurs échanges. A cet
égard, Elles ont analysé les mesures appropriées qu'Elles devraient
entreprendre afin de faciliter davantage l'accroissement de leurs
échanges.

Article II
Les deux Parties ont constaté que les pourparlers menés lors des

visites officielles de Hautes Personnalités ont facilité la solution des
problèmes relatifs au libre accès aux marchés et ont donné un nouvel
essor aux relations économiques réciproques.



Article III
Les Gouvernements des pays du Bénélux poursuivront leur poli-

tique de libéralisation des importations visant à atteindre l'objectif
fixé à l'article II de l'Accord précité.

Article IV
Les Parties sont alors convenues que le troisième Protocole - ainsi

que ses annexes - de l'Accord commercial à long terme entre l'Union
Economique Bénélux et la République Populaire de Pologne, signé
à La Haye le 25 novembre 1971, est reconduit pour l'année 1974.

Article V
La prochaine Session de la Commission Mixte à tenir conformé-

ment à l'article VIII de l'Accord commercial à long terme, se réunira
au cours de l'année 1974 à Varsovie, si possible pendant le troisième
trimestre.

Article VI
Le présent Protocole fait partie intégrante dudit Accord commer-

cial et entre en vigueur le jour de sa signature, avec effet rétroactif
au 1er janvier 1974.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet
ont signé le présent Protocole.

FAIT à Varsovie le 9 décembre 197.4.eh triple original en langue
française.

Pour l'Union Economique Bénélux Pour la République Populaire
de Pologne

Pour le Royaume des Pays-Bas ^\ DLUGOSZ
(s.) W. F. PELT

Pour l'Union Belgo-Luxembourgeoise
(s.) TAELEMANS



Tussen de voorzitters van de Beneluxdelegatie en de Poolse dele-
gatie zijn bij de parafering van het Protocol 1974 op 31 januari 1974
te 's-Gravenhage de volgende brieven gewisseld:

Nr. I

LE PRESIDENT DE LA DELEGATION
DE L'UNION ECONOMIQUE BENELUX

La Haye, le 31 janvier 1974.

Monsieur le Président,

Au cours de la réunion tenue à La Haye, du 24 au 31 janvier 1974
de la Commission Mixte, prévue à l'Article VIII de l'Accord com-
mercial à long terme entre l'Union Economique Bénélux et la Répu-
blique Populaire de Pologne, signé à La Haye le 25 novembre 1971,
j'ai eu l'honneur de porter à votre connaissance que les autorités
compétentes de l'Union Economique Bénélux ont décidé de sup-
primer à partir du 1er janvier 1974 de la ,,Liste des produits originai-
res de Pologne qui ne bénéficient pas de. la suppression des restric-
tions quantitatives à l'importation en Bénélux/Liste négative" les
rubriques suivantes:

no du tarif
douanier
Bénélux

ex 01.01
ex 02.01

ex 02.06
ex 07.02

ex 07.03

ex 31.03
36.03
36.04

ex 48.01
ex 73.10

Désignation des marchandises

Chevaux vivants destinés à la boucherie
Viandes des animaux de l'espèce chevaline, fraîches, réfrigérées ou
congelées
Viandes de cheval, salées ou en saumure, ou bien séchées
Pommes de terre autres que de semences, cuites ou non, à l'étal
congelé
Pommes de terre autres que de semences présentées dans l'eat
salée, soufrée ou additionnée d'autres substances servant à assurei
provisoirement leur conservation, mais non spécialement préparées
pour la consommation immédiate
Superphosphates
Mèches, cordeaux détonants
Amorces et capsules fulminantes; allumeurs; détonateurs
Papier sulfite d'emballage, de 30 gr. ou plus par m2

- Barres creuses pour le forage des mines en fer ou en acier
simplement laminées ou filées à chaud (73.10 AIII)

- Barres en fer ou en acier, simplement plaquées, laminées ou
filées à chaud (73.10. D l a )



Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute
considération.

(s.) J. Th. SERRARIS
A Monsieur L. Klucinski
Président de la Délégation de la
République Populaire de Pologne
à
La Haye,

no du tarif
douanier
Bénélux

ex 73.13

ex 73.15

ex 87.12

Désignation des marchandises

Tôles de fer ou d'acier autres que tôles dites ,,magnétiques",
laminées à chaud ou à froid:
- simplement lustrées, polies ou glacées (73.13 B III)
- plombées (ex 73.13 B IV c)
- cuivrées, oxydées artificiellement, laquées, nickelées, vernies, pla-

quées, parkérisées, imprimées, etc. (73.13 BIV d)
- Acier fin au carbone:

- Larges plats (73.15 AIV)
- Barres (y compris le fil machine et les barres creuses pour le

forage des mines) et profilés, simplement plaqués, laminés ou
filés à chaud (73.15 A V d 1 aa)

- Feuillards, simplement plaqués, laminés à chaud
(73.15AVIclaa)

•— Tôles, polies, plaquées, revêtues ou autrement traitées à la
surface (73.15 A VII c)

- Aciers alliés:
- Larges plats (73.15 B IV)
- Barres (y compris le fil machine et les barres creuses pour

le forage de mines) et profilés, simplement plaqués, laminés
ou filés à chaud (73.15 B V d 1 aa)

- Feuillards, simplement plaqués, laminés à chaud
(73.15 B VI c l a a )

- Tôles autres que tôles dites ,,magnétiques", polies, plaquées,
revêtues ou autrement traitées à la surface (73.15 B VIII b 3)

Pédales de vélocipèdes sans moteur



Nr. II

LE PRESIDENT DE LA DELEGATION
DE L'UNION ECONOMIQUE BENELUX

La Haye, le 31 janvier 1974.

Monsieur le Président,

Au cours de la réunion tenue à La Haye, du 24 au 31 janvier 1974
de la Commission Mixte, prévue à l'article VIII de l'Accord com-
mercial à long terme entre l'Union Economique Bénélux et la Répu-
blique Populaire de Pologne, signé à La Haye le 25 novembre 1971,
j'ai eu l'honneur de porter à votre connaissance que les autorités
compétentes de l'Union Economique Bénélux ont décidé d'autoriser,
en supplément des contingents prévus au Quatrième Protocole, l'im-
portation des produits énumérés ci-après à concurrence des quantités
ou valeurs indiquées pour l'année 1974.

Imp

No

5
6
9

13
14
16
18

19

20

23
24

25

lortations suppléi

No T.D.C.

17.04-18.06
ex 20.05
ex 28.19
ex 32.05
ex 32.07
ex 44.24
ex 51.04)
ex 55.09)
ex 56.07)
ex 51.04)
ex 55.09)
ex 56.07)
ex 53.11)
ex 56.07)
ex 58.04)
ex 60.04
ex 60.05

ex 61.03

nentaires de produits polonais dans PU.
en 1974:

Dénomination

Articles de confiserie
Confitures, gelées et marmelades
Blanc de zinc
Colorants organiques synthétiques
Lithophone
Pinces à linge, en bois
Tissus imprimés

Tissus, autres, dont maximum
6.500.000 FB de tissus
teints
Tissus de laine fine ou mélangée

Sous-vêtements de bonneterie
Vêtements de dessus, accessoires du
vêtement et autres articles de
bonneterie, de coton ou d'autres
fibres textiles végétales
Linge de corps, pour hommes, y
compris les cols, plastrons et
manchettes

nion Economie

Quantités

40 T
15 T

150 T

100 T
7.500 gros

lue Bénélux

Valeurs en
milliers de
FB

1.500

500

800

200

500

250

75



En outre, les autorités du Bénélux continueront à délivrer les
licences pour l'exécution des exportations contractuelles de charbon
polonais, même pour des quantités supérieures aux livraisons des
années précédentes.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute
considération.

(s.) J. Th. SERRARIS
A Monsieur L. Klucinski
Président de la Délégation de la
République Populaire de Pologne
à
La Haye.

NfO

>6

11
>8

>9

n
n
33

55
36

38

—
39
40

41

42

No T.D.C.

ex 62.02

ex 62.04
ex 62.04

ex 64.01

ex 64.02

69.11

ex 69.12

ex 70.10
ex 70.10)
ex 70.13)
ex 70.17)
ex 73.10
ex 73.11
ex 73.12
ex 73.13
ex 73.15
ex 76.01
ex 79.01
ex 87.10
ex 87.12
ex 93.07

ex 96.02

Dénomination

Linge de lit, de table, de toilette,
d'office ou de cuisine, de coton
ou de lin
Tentes
Matelas pneumatiques

Bottes et couvre-chaussures en
caoutchouc
Autres chaussures en cuir, pour
hommes
Vaisselle et autres ouvrages en
porcelaine
Vaisselle et autres ouvrages en
faïence ou en porcelite
Verreries d'emballage
Ouvrages en verre soufflé ou
pressé

Produits sidérurgiques finis

Aluminium brut
Zinc brut
Vélocipèdes sans moteur; cadres

Cartouches pour armes de chasse
à canon lisse
Brosses et pinceaux

Quantités

5 T
5.000
pièces
5.500
paires
3.500
paires

20 T

1 5 T

1.000 T

P.M.
500 T

4.000
pièces

40.000
pièces

Valeurs en
milliers de
FB

100

2.000

325

200



Nr. III

LE PRESIDENT DE LA DELEGATION
DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE

La Haye, le 31 janvier 1974.

Monsieur le Président,

Au cours de la réunion de la Commission Mixte, prévue à l'article
VIII de l'Accord commercial à long terme entre la République
Populaire de Pologne et l'Union Economique Bénélux, signé à La
Haye le 25 novembre 1971, qui s'est tenue à La Haye du 24 au 31
janvier 1974, j'ai eu l'honneur de porter à votre connaissance que les
autorités compétentes de la République Populaire de Pologne ont
décidé d'autoriser, en supplément de la Liste ,,B" 1973 prévue au
Quatrième Protocole, l'importation des produits énumérés ci-après
à concurrence des valeurs indiquées pour l'année 1974 (en millions
de F.B.).

I.

IL
III.
IV.
V.

VI.
VIL

VIII.
IX.

X.
XI.

XII.

XIII.
XIV.
XV.

Matériel de reproduction et utilitaire d'origine ani-
male et végétale
Produits agricoles de consommation
Produits des industries alimentaires
Produits chimiques
Produits pharmaceutiques
Ouvrages en caoutchouc
Cuirs et ouvrages en cuir
Bois et ouvrages en bois
Papiers et cartons, ouvrages en papier et en carton,
articles de librairie
Matières textiles
Ouvrage en matières textiles
Verre et ouvrages en verre, produits céramiques,
ouvrages en pierres
Produits sidérurgiques
Métaux non ferreux et ouvrages en ces métaux . . . .
Produits de l'industrie des fabrications métalliques,
mécaniques et électriques

+
+
+

+
+
+
—
+

+
+
—
+

10
45
65

220
45
30
15

35

65

20

50

400

Au cours de la réunion susmentionnée, nous avons procédé à
une analyse des échanges commerciaux et avons constaté une aug-
mentation substantielle de ces échanges. Toutefois, comme il découle
de cette analyse, le taux de croissance des importations polonaises
est plus élevé que celui des exportations polonaises (par rapport à
l'année 1972 le taux d'augmentation pour les importations s'élève à
78,5% et pour les exportations à 37,6% ) .



Cette situation aggrave le déséquilibre des échanges commerciaux
et implique la nécessité d'entreprendre des mesures spéciales favori-
sant les exportations polonaises. Les augmentations de contingents
accordées par les pays du Bénélux pour l'année 1974 sont insuffi-
santes et ne correspondent aucunement au taux d' accroissement des
importations polonaises. L'analyse détaillée des positions augmentées
nous permet de constater que les majorations les plus importantes ne
concernent pas les positions de marchandises sensibles pour la Partie
polonaise. En outre, l'importance des contingents établis en valeur
est diminuée du fait de l'inflation et de l'augmentation des prix
mondiaux; en conséquence il faudrait les corriger selon un index
fixé d'un commun accord.

Il en résulte qu'afin de pouvoir améliorer cet état de choses, il est
absolument nécessaire que les pays du Bénélux accordent une ma-
joration de contingents pour les positions suivantes:

No

12
13
19

22

23
25

26

28

29

31

No T.D.C.

ex 31.02
ex 32.05
ex 51.04
ex 55.09
ex 56.07
ex 60 03

ex 60.04
ex 61.03

ex 62.02

ex 62.04

ex 64.01

ex 64.02

Dénomination

Engrais chimiques azotés
Colorants organiques synth.

Tissus, autres dont maximum
6.500.000 FB de tissus
teints

Bas et chaussettes en matières textiles
synth., autres que bas pour femme

Sous-vêtements de bonneterie
Linge de corps, pour hommes y
compris les cols, plastrons et
manchettes
Linge de lit, de table, de toilette,
d'office ou de cuisine, de coton ou
de lin
Matelas pneumatiques

Bottes et couvre-chaussures en
caoutchouc
Autres chaussures en cuir pour
hommes

Quantités

10.000 T

40.000
douz. de
paires

70.000
pièces

200.000
paires

600.000
paires

Valeurs en
milliers de
FB

75.000

11.500

27.000

28.000

4.200

Indépendamment de ce qui précède, je voudrais attirer votre at-
tention sur le fait que le rythme de libéralisation est trop lent et ne
permettra pas d'atteindre l'objectif fixé à l'article II de l'Accord à
long terme. Selon les stipulations de l'Accord précité les pays du
Bénélux s'étaient fixé pour objectif de supprimer ou cours de la
durée d'application de l'Accord les restrictions quantitatives qui
existent encore.



Au cours de la Session de la Commission Mixte, nous avons pro-
cédé à un examen approfondi des progrès accomplis dans le domaine
de la libéralisation et nous avons constaté que, pendant la période de
trois ians, seulement 29 positions ont été libérées, dont 27 partielle-
ment. Sur lia liste négative, nous notons encore 67 positions. Il est
évident aussi qu'en principe, il n'y avait pas d'obstacle à ce que les
restrictions soient éliminées dans le délai prévu à l'Accord à long
terme et que les pays du Bénélux n'avaient pas l'intention de conti-
nuer à appliquer des restrictions quantitatives.

Ayant en vue l'objectif fixé et la tendance à créer des conditions
favorables au développement des échanges commerciaux, j'ai la con-
viction que les autorités compétentes des pays du Bénélux entre-
prendront ides mesures appropriées permettant de libéraliser au moins
50% de positions faisant l'objet de restrictions quantitatives et de
régler définitivement le problème de libéralisation totale à la pro-
chaine session de la Commission Mixte. De sa part, la délégation
polonaise est prête à étudier en commun d'une façon constructive
les propositions susceptibles de résoudre ces problèmes.

En ce qui concerne les produits textiles libéralisés, nos expor-
tations sont retardées ou freinées par les activités des commissions
de prix. La lenteur des procédures de ces commissions souvent pro-
voque le manque d'intérêt des importateurs des pays du Bénélux
à traiter avec nos entreprises. Cependant comme la pratique le dé-
montre, nos livraisons ne causent pas de perturbations sur le marché
des pays du Bénélux.

C'est pourquoi je désirerais vous proposer la suspension des acti-
vités de ces commissions, au moins pour une période déterminée.
Je suis convaincu que ceci faciliterait nos échanges et ne provo-
querait pas de difficultés sur vos marchés, d'autant plus que les deux
parties sont soumises aux règles du GATT.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute
considération.

(s.) L. KLUCINSKI.
A Monsieur J. Th. Serrans
Président de la Délégation de
V Union Economique Bénélux
à
La Haye

Uitgegeven de derde februari 1975.

De Minister van Buitenlandse Zaken,
M. VAN DER STOEL.


